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Vaccination, tests, fermeture de
classes... Le point sur la rentrée 2021
en Seine-Maritime
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Olivier Wambecke, directeur académique de Seine-Maritime,

détaille les grandes thématique de cette rentrée scolaire :

vaccination, dépistage, protocole sanitaire... Entretien.

Olivier Wambecke, le directeur académique de Seine-Maritime, fait

le point sur la vaccination, le dépistage et le protocole sanitaire en

vigueur pour cette rentrée 2021. (©Illustration – Adobe Stock)
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Lundi 30 août 2021, les syndicats des enseignants ont partagé

leurs inquiétudes face à des conditions de rentrée qu’ils jugent

incohérentes, avec notamment un protocole sanitaire qui, sur

certains aspects, leur paraît inapplicable. Mercredi 1er août, à la

veille de la rentrée prévue jeudi, le directeur académique de

Seine-Maritime, Olivier Wambecke, se veut toutefois rassurant.

En priorité, il se réjouit « que tous les élèves de Seine-Maritime

fassent leur rentrée en présentiel », bien que toujours contraints

par des mesures sanitaires strictes.



Campagne de vaccination, centres éphémères, tests, basculement

vers l’apprentissage en distanciel… Voici précisément ce qui sera

mis en place dans les établissements scolaires du département.

L’une des mesures phares annoncées par le ministre de

l’Éducation nationale, ce sont les 600 000 tests salivaires

organisés chaque semaine en France. Et à notre échelle ?

Nous avons désormais l’habitude de ces tests, puisqu’ils ont été

initiés dès mars 2021 dans le département. On a réussi à proposer

20 000 tests par semaine. À la rentrée, toutes les écoles de Seine-

Maritime [il y en a plus de 1 000, NDLR] bénéficieront de cette

campagne de dépistage au moins une fois avant les vacances de

la Toussaint. Et on garde la possibilité de procéder à des

dépistages en fonction de l’évolution de la situation d’une école.

Dans les collèges et les lycées, il y aura des campagnes plus

ciblées, où l’on proposera des autotests aux élèves. Les

personnels enseignants se sont vus proposer deux autotests par

semaine avant les vacances, ce sera renouvelé pour ceux qui sont

intéressés. L’objectif étant d’intensifier, et de faire plus de tests

qu’avant l’été.

Qui sera concerné par la campagne de vaccination ? Et quelles

formes prendra-t-elle ?

Les plus de 12 ans qui n’ont pas eu de première dose pourront en

être bénéficiaires, ainsi que les personnels de l’Éducation nationale

et de la collectivité territoriale. Pour les moins de 16 ans, il faut le

consentement d’un des deux parents, pour les plus de 16 ans, le

consentement d’un parent n’est pas requis. Entre les collèges et les

lycées publics et privés, plus de 200 établissements sont

concernés.

Il y a deux modalités possibles. Soit une équipe mobile de l’ARS se

déplace dans l’établissement, soit l’établissement est à proximité

d’un centre de vaccination, et dans ce cas, ce sont les élèves qui

s’y déplaceront. Ils seront accompagnés, c’est pour cela que le

ministère a renforcé les moyens d’assistants d’éducation.

Sur quelle durée cette campagne s’étendra-t-elle ?

Connaît-on le nombre de vaccins qui seront

distribués ?



La campagne commence le 6 septembre, pour la première

injection, et se poursuivra jusqu’à la Toussaint. La campagne pour

la seconde injection commencera au retour des vacances de la

Toussaint, jusqu’aux vacances de Noël. On ne sait pas encore

combien de vaccins seront nécessaires, puisque la première étape,

ce sera dès le 2 septembre, avec la distribution des autorisations

parentales.

En Normandie, plus d’un jeune sur deux bénéficie déjà d’une

vaccination complète. J’en profite pour rappeler que la vaccination

est sur la base du volontariat, et qu’il n’y a pas besoin de pass

sanitaire pour accéder à l’école.

Qu’en est-il des fermetures de classe, en cas de

Covid avéré ?

Pour le protocole sanitaire, nous sommes sur les mêmes consignes

qu’avant l’été. S’il y a un cas positif dans une classe en maternelle

et en élémentaire, la classe ferme pendant sept jours. Dans le

secondaire, comme il y a des élèves vaccinés, nous allons

appliquer le « contact tracing ». S’il y a un élève positif au Covid,

les élèves cas contacts seront recherchés. Par définition, un élève

vacciné n’est pas un élève cas contact.

Et les élèves non vaccinés devront basculer en distanciel. Ne

craignez-vous pas cela crée des disparités ?

Les élèves non vaccinés qui sont cas contacts devront

effectivement rentrer chez eux, et rester à l’isolement pendant sept

jours. C’est une organisation qui est connue dans la vie des

établissements dès lors d’un élève est malade, on transmet les

cours, les devoirs… On entame la deuxième année scolaire sous

l’égide du Covid, sur la question de la continuité pédagogique, les

équipes sont rodées, avec des espaces numériques de travail, des

cours mis en ligne. Et puis il y a certains établissements scolaires

qui sont équipés pour diffuser des cours en direct.

De manière générale, comment appréhendez-vous cette

rentrée ?

À la fois, on se réjouit que les écoles accueillent tous les élèves à

cette rentrée. C’est une ambition très forte du ministère de

l’Éducation nationale et de la société toute entière de maintenir les

écoles ouvertes. Malgré tout, les conditions de cet accueil de tous



restent dans le respect d’un protocole sanitaire strict. La vie

éducative, la vie pédagogique se poursuivent, les établissements

portent des projets très intéressants. Notre ambition, c’est de

parvenir à nourrir le désir d’apprendre des enfants et à travailler le

plaisir d’être en soi, à l’école.
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